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Rapport d’activité programme 2010 

 

1. Bilan des activités de l’association en 2010 

 
A la suite des travaux réalisés dans le courant de l’exercice 2009, l’exercice 2010 a concerné les 

cinq axes de travail suivant :  

 Poursuite de la mobilisation des acteurs et promotion de la démarche  

 Poursuite de la mise en place de la certification 

 Communication 

 Promotion du concept de valorisation des bois alpins et appui aux pôles bois. Aide au 

regroupement des acteurs et à la création de pôle bois basés sur l’interdépendance des 

acteurs et de leurs activités. 

 Suivi de l’étude technique d’homologation et étude d’un prototype de triomatic mobile. 

 

1.1. Poursuite de la mobilisation des acteurs et promotion de la 
démarche.  

 
La démarche Bois des Alpes est portée par l’association loi 1901, dont la création et le rôle ont 

été acté le 28 juillet 2008, lors de la réunion des acteurs de la filière forêt-bois organisée à cet effet à 
Saint Michel Les portes.   
L’association est entrée en juillet 2009 dans une phase opérationnelle avec le recrutement d’une 
animatrice chargée de mener le programme d’action 2009 qui visait le lancement de la démarche 
avec la conception du référentiel de certification notamment.  
 
Un long travail de diffusion et d’explication de la démarche a été nécessaire avec la présentation du 
référentiel de certification.  
 

o Vie associative  

 En 2010, l’association compte 18 adhérents, acteurs directs de la filière forêt-bois du massif 

alpin, ou des acteurs représentatifs des maillons de la filière qui par leurs actions politiques ou 

techniques jouent un rôle dans la valorisation du bois du massif alpin. 

L’association a adhéré à deux structures : 

- Adhésion à CIPRA France 

- Adhésion à FIBRA 

Le Conseil d’administration s’est élargi avec l’entrée de deux nouveaux administrateurs : 
L’interprofession Interforêt Bois Savoie et le Bureau d’étude Bois structure Gaujard technologie 
SCOP. 
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o Promotion de la démarche 

Quelques exemples de promotion :  

 Participation à la conférence régionale du 4 mai 2010 organisée par la Préfecture de la Région 

Rhône-Alpes : « Comment valoriser les bois de la région Rhône-Alpes?  

 Participation au séminaire organisé par le Réseau Rural Français intitulé « Echanges et 

réflexions sur la valorisation des bois locaux dans la construction » 

 
 Foire Bosco et Territorio dans le cadre du Projet de coopération Bois Lab entre la Province de 

Turin et le Conseil général de la Savoie « Caractérisation et valorisation des produits en bois 

locaux : présentation des initiatives en cours dans les territoires de la Savoie et de la 

province de Turin. Un stand a également été mis en place aux cotés de Bois Qualité Savoie.  

 
 Forum filière bois d’Alpes Sud Isère participation en plénière des initiatives sur le territoire et 

en atelier pour aider à la définition du prochain programme. 

 

 Participation au séminaire « Efficience énergétique du bâtiment dans les collectivités locales 

expériences, solutions, outils et démarches de territoire en région de montagne » organisé 

par CIPRA France 

 Présentation à l’Assemblée générale des Communes Forestières des Hautes-Alpes 

 Présentation à l’Assemblée générale de Fibois 04-05 

 Journée organisée par l’Association Nationale des Maires de Station de Montagne (ANMSM) 

L’association a été invitée à participer à différentes formations :  
 

 Formation des Communes forestières de Rhône-Alpes dans le Trièves « Du bois dans la 

construction publique » 

 Formation organisée par le Pays SUD (Serre-Ponçon, Ubaye, Durance) « Les certifications 

environnementales des bois : PEFC Paca et Bois des Alpes" 

Autres sollicitations extérieures :  
- Fête du bois à Vezzani (Haute-Corse), Conférence débat à l’initiative de l’ODARC, à titre 

d’exemple de démarche fédérative et valorisant une ressource.  

Des rencontres avec les organismes interprofessionnels ont été organisées afin de travailler 
conjointement à la réussite du projet Bois des Alpes, notamment avec FIBRA, avec FIBOIS 04-05.  

Partenariat avec la Maison Passive France : 
Des partenariats ont été établis avec la Maison Passive France, association pour la promotion de la 
construction passive pour un partenariat sur : 
 

« Communiquer sur performance énergétique et utilisation d’un matériau bois issu d’une chaîne 
de transformation valorisant les ressources et compétences locales pour développer un habitat 

durable, en lien avec La Maison Passive France et le programme Climalp de CIPRA ». 
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Ce premier partenariat a permis la mise en place d’outils de communication en commun avec la 
construction d’un ensemble pédagogique 
d’exposition sur la construction passive, dont la 
première exposition a eu lieu sur le Salon européen 

du bois 2010 à Grenoble sur lequel l’association Bois 
des Alpes avait un stand. Ce projet spécifique a fait 
l’objet d’un soutien financier dans le cadre de la 
CIMA également en 2010 et qui a déjà fait l’objet 
d’une justification.   

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

1.2. Certification : poursuite du processus de mise en place  

 

En 2009, l’association Bois des Alpes s’est concertée pour choisir un organisme certificateur en 
capacité de l’accompagner dans ce projet. En effet, la mise en place d’une certification doit suivre un 
processus rigoureux de construction, de validation auprès des acteurs, mais aussi d’expérimentation, 
c’est pourquoi le programme 2009 a été consacré à deux éléments principaux à savoir : 

- L’accompagnement juridique nécessaire pour la mise en place d’une marque, 

- La rédaction du référentiel  

 
DNV certification France, choisi par le Bureau de l’association pour l’accompagner dans la rédaction 
du référentiel technique, a poursuivi la mise en place de la certification au travers des éléments 
suivant :  
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- Elaboration du guide technique pour la mise en œuvre du référentiel  

- Test du référentiel auprès des différents acteurs 

- Prise en compte du retour d’expérience des tests  

- Rédaction des règles de certification (processus de certification, durée d’audits, critères 

d’acceptabilité, traitement des réponses…) 

- Formation des auditeurs 

- Préparations des formes de documents : rapports d’audits, certificats… 

1.3. Accompagnement de l’organisme certificateur : test du 
référentiel et établissement des règles de certification.  

 

1.3.1. Test du référentiel  

Après la validation de la version n°1 du référentiel, ce dernier a été testé auprès des acteurs 
volontaires de la filière forêt bois.  
Objectifs du test :  

- Vérifier si les exigences et les critères inscrits étaient acceptables par les acteurs. 

- Confronter le référentiel à la réalité des entreprises, et en aucun cas de rechercher la 
représentativité en terme statistique. 

 
Le référentiel a été testé auprès de 10 acteurs répartis sur les deux régions Rhône-Alpes et PACA 

pour garantir la validité de l’échelle alpine, dont voici la répartition : 

Acteur Etablissement Adresse CP Communes Date 
évaluation 

Charpentier COBS ZI Sud 73 410 ALBENS 07 09 2010 

Scieur DAGAND Pont de Banges 74 540 CUSY 12 07 2010 

Propriétaire 
 

458 Route de Villette 
38 380 St Laurent du 

Pont 
07 07 2010 

Menuisier COTTET Chef lieu 74 630 ECOLE 13 07 2010 

Charpentier DARVEY chef lieu 74 340 LESCHERAINES 16 07 2010 

Charpentier Combes SAS ZA Boutariq 26 150 MONTMAUR 08 07 2010 

Scieur BLANC Le près Brun 26 300 MARCHES 21 07 2010 

Exploitant Coop Provence 
Forêt 

Boulevard Cassendi 
13 545 Digne les 

Bains 
15 07 2010 

Scieur 
Scierie Mercantour ZA 

06 450 St Martin 
Vésubie 

03 08 2010 

Scieur scierie Coulomp ZA 06 140 BIOT 03 08 2010 

 
 

1.3.2. Retour d’expérience des tests  

  
 Pour l’essentiel des acteurs, malgré la période économique actuelle qui favorise les 
réticences des acteurs en regard des contraintes supplémentaires qui pourraient être demandées via 
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la démarche Bois des Alpes, la logique de marché a été bien perçue par les entreprises de la première 
et deuxième transformation. 
Le processus de concertation réalisé avec l’ensemble des professionnels de la filière lors des réunions 
préparatoires ont facilité l’élaboration du référentiel sur les principes d’acceptabilité des critères et 
indicateurs.  
Le référentiel a été globalement bien accueilli avec des exigences auxquelles tous les professionnels 
ne répondent pas encore complètement. Cependant, la grande majorité des acteurs sont prêts à 
s’engager sur la démarche considérant que la reconnaissance Bois des Alpes apporte une 
différenciation sur le plan commercial. 
Les critères d’amélioration continue certes nombreux permettront, suivant les choix de Bois des 
Alpes de faciliter la réflexion des acteurs et de les aider à appréhender les évolutions réglementaires 
ou à améliorer leur performance. 
Les attentes s’expriment fortement sur le développement d’outils de suivi et l’engagement de Bois 
des Alpes dans une communication forte auprès des prescripteurs et clients finaux.  
 
Le retour d’expérience des tests s’est concrétisé par une modification des critères du référentiel lors 

du comité de pilotage organisé à cet effet le 25 novembre 2010.  

  

1.3.3. Elaboration du Guide technique à l’usage des auditeurs de 
la certification  

 

 Deux documents ont été élaborés :  

- Le guide technique à l’usage des auditeurs qui explique la certification, sa construction, ses 
objectifs les choix fait par Bois des Alpes.  

- Un document intitulé « référentiel de certification » qui rassemble l’ensemble des règles de 
certification :  

 processus de certification, 
 durée d’audits,  
 critères d’acceptabilité, 
 traitement des réponses… 

    

EVOLUTION DU REFERENTIEL 

Les modifications apportées éventuellement au 
référentiel seront annoncées à l'avance pour que les 
certifiés puissent anticiper au mieux ces évolutions. Les 
parties intéressées seront consultées avant de décider de 
la forme et de la date d'entrée en vigueur des 
modifications. Les délais de mise en place de ces 
modifications pour les certifiés seront à priori de 15 
mois.  

Les éventuelles non-conformités par rapport aux 
nouvelles exigences sont signalées lors des audits  

COMMUNICATION SUR LA CERTIFICATION 

Le certificat atteste de la conformité au référentiel Bois 

Schéma de certification 



 

Assemblée-Générale de Bois des Alpes – Rapport d’activité 2010 : Bilan du lancement expérimentale de la certification 

 
9 

des Alpes. Il sert de preuve pour démontrer cette reconnaissance. 

L'usage du logo Bois des Alpes est géré par l'association Bois des Alpes. 

 

DUREE DES AUDITS : une demi-journée 1 journée selon la taille de l’entité auditée. 
 
 
 
 

 
 
 

1.3.4. Emission des certificats  

 

Les premiers certificats Bois des Alpes ont été  émis , sur lesquels figurent : 

 Identification du Référentiel : Bois des Alpes - usage de bois alpin certifié dans une démarche 
de développement durable, 

 Certifié : raison sociale et adresse, 

 N° de certificat, 

 Dates :  

 date de décision de certification  

 date d'expiration :  

Evaluation initiale : date de décision + 30 mois pour le cycle 1 

Renouvellement : date d'audit + 18 mois 

 Historique de certification : initiale, renouvellement. 

 Signatures (organisme de certification et certifié), 

 Périmètre : critères du référentiel Bois des Alpes s'appliquant aux … (propriétaire, exploitant, 
scieurs ou autres), 

 Logos (organisme de certification et Bois des Alpes). 

 

1.3.5. Formation des auditeurs 

 
 A l’issu du processus de validation du référentiel Bois des Alpes, DNV Certification a 

sélectionné 4 auditeurs qui ont la charge de réaliser les 20 premiers audits de certification pour 

lesquels nous avons missionné DNV dans le cadre du lancement de la certification Bois des Alpes sur 

des opérations pilotes de construction Bois.  

Ainsi, quatre auditeurs ont suivi une journée de formation au référentiel Bois des Alpes, et chacun a 

suivi à titre d’observateur au moins un audit auprès d’un « auditeur expérimenté » afin de bien 

connaitre le contexte et le déroulé des audits. 



 

Périodicité des audits et durée de certification 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 Durée de validité des certificats 

Périodicité des audits 12 mois 15 mois 15 mois 

Certificat durée 30 
mois (12 + 15 + 3 pour 

répondre NC) 

Certificat durée 18 
mois (15 + 3 pour 

répondre NC) 

Certificat durée 18 
mois (15 + 3 pour 

répondre NC) 



1.4. Mise en place du système de traçabilité en partenariat avec le 
Pôle National de Traçabilité. 

  
 La traçabilité est un élément primordial dans le cadre de la mise en place de la certification 
Bois des Alpes pour assurer la garantie d’origine des bois. 
A ce titre l’association Bois des Alpes, afin de bénéficier d’un appui technique et technologique pour 
la création d’un système de traçabilité adapté aux produits bois dans le cadre de la mise en place de 
la certification Bois des Alpes s’est tourné vers le Pôle National de Traçabilité ; celui-ci est en effet 
reconnu comme un acteur spécialiste de la traçabilité, et sa position extérieure à la filière bois 
permet d’avoir un regard objectif.  

Le pôle de traçabilité est intervenu selon les trois phases suivantes : 

 

Phase I : AUDIT DE TERRAIN ET DEFINITION DES ENJEUX ET OBJECTIFS 
 

1 : Analyse des objectifs finaux du label et définition des implications en termes de 
traçabilité. 

 
2 : Visite terrain des principales fonctions de la chaîne de valeur et des différentes tailles 

d’entreprises 
 

3 : Diagnostic des possibilités techniques de Système d’information  
 

4 : Synthèse. 
- Objectifs à servir 
- Par qui avec quelle implication 
- Par quels moyens 

 
Phase II. ANALYSE FONCTIONNELLE 
 

1 : Définition du flux 
I : Caractérisation du flux et des étapes remarquables. 
II : Analyse de la nature du flux. (Produit / process / information / donnée/…) 
 

2 : Analyse des besoins de Traçabilité 
I : Analyse des besoins de traçabilité aux différentes étapes 
II : Analyse de la criticité des éléments de traçabilité. (conformance au label) 
 
 

3 : Analyse des informations de Traçabilité 
I : Définition des informations de traçabilité consommée à chaque étape du flux. 
II : Définition des informations de traçabilité générées à chaque étape du flux 
III : Analyse de la nature du de l’information et des supports possible à la prise en compte et 

à la restitution. 
 

4 : Synthèse 
I : Synthèse de la fonctionnalité de traçabilité nécessaires pour le process global. 
II : Définition des points ou enjeux particuliers 
IV : Cahier des charges fonctionnel 
 

Phase III. ANALYSE TECHNOLOGIQUE 
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1 : Analyse des technologies des moyens « terrain » 
I : Analyse des technologies de prise et d’enregistrement d’information de traçabilité 

utilisables par étape de process 
II: Analyse des technologies de restitutions d’information 
 

2 : Analyse des technologies de collecte et de transfert des informations 
I : Etude des besoins de collecte à partir des technologies de capture (Niveau 0_ niveau 1 & 2) 

 
3 : Analyse des besoins logiciels 

I : Etude des besoins de traitement et mise en forme (middleware) des Informations 
 

4 : Définition d’une architecture globale de gestion de l’information pour la filière et par type 
d’acteur (étape de process, taille, capacité d’utilisation) 

 
5 : Définition du scénario technologique 

I : Définition du scénario technologique et organisationnel pour la traçabilité process et pour 
la gestion des informations liées à la filière et au label. 

II : Estimation budgétaire du scénario. 
 

 

1.5. Lancement expérimental de la certification à travers les 
opérations pilotes de construction   

 

Initialement, le programme d’action 2010 prévoyait d’assurer l’accompagnement de 2 projets de 
constructions de bâtiments en bois qui souhaitaient bénéficier des garanties de la certification Bois 
des Alpes pour le lot bois construction. Finalement le nombre de demandes a augmenté pour arriver 
à 20 projets pilotes de constructions allant de pair avec le soutien financier de l’Europe, des Régions, 
et de l’Etat pour financer des bâtiments utilisant du bois local.  

 

1.5.1. Note de cadrage insertion de la mention de la certification 
Bois des Alpes dans les marchés publics  

Afin d’assurer la faisabilité juridique de ces opérations, nous avons sollicité le département 
« Marchés publics » du cabinet Alain Bensoussan pour nous accompagner sur le dépôt de la marque, 
dans une mission « relative à la mise en place et l’utilisation d’une marque collective de 
certification dans le cadre des procédures de marchés publics » dont voici  les principales volets :  

 Mission 1 : Analyse des dispositions législatives et réglementaires quant à l’exigence de 

certification dans les marchés publics ; 

 Mission 2 : Appréhension des exigences environnementales par les pouvoirs adjudicateurs 

 Mission 3 : Analyse de la clause proposée par vos services et proposition d’une nouvelle 

version de cette clause (en fonction des résultats des missions 1 et 2) ; 

 Mission 4 : Mise en œuvre et jugement des offres.  



 

Assemblée-Générale de Bois des Alpes – Rapport d’activité 2010 : Bilan du lancement expérimentale de la certification 

 
13 

Le cabinet juridique a étudié la faisabilité de l’insertion dune référence la mention à la certification 
« Bois des Alpes » dans les marchés et étudié le paragraphe que nous avions écrit en regard du 
respect du code des marchés.  

Une analyse complète nous a été rendue avec la recommandation d’insérer le  paragraphe suivant :  

 « Le projet s’intègre dans une démarche de développement durable et de construction d’objectifs 

BBC et/ou HQE, et pour cela le maître d’ouvrage impose prioritairement une ossature bois.  

Pour cette composante bois, le maître d’ouvrage exige que le bâtiment soit construit en matériaux qui 
répondent à des exigences en termes de qualité du produit et un service exemplaire en terme de 
développement durable notamment en ce qui concerne : 

- l’origine du bois assurée à 100 % par un système de traçabilité ; 

- une gestion durable de la forêt de provenance des produits (par exemple gestion de type PEFC 

ou équivalent) ; 

- l’amélioration de l’empreinte carbone ; 

- la caractérisation des bois et de conformité aux normes en vigueur notamment en terme de 

séchage répondant aux DTU, de marquage CE, de caractérisation structurelle. 

Les produits devront donc répondre à une démarche garantissant la qualité du produit et un service 

exemplaire en terme de développement durable type certification Bois des Alpes ou équivalent. » 

La stratégie de rédaction de cahier des charges sur laquelle Bois des Alpes pourrait communiquer 

auprès des maîtres d’ouvrages publics consiste à : 

- axer de manière générale l’expression du besoin sur un plan de performance 

environnementale au niveau de l’objet du marché, des critères mis en œuvre et des 

spécifications techniques ; 

- plus particulièrement, rédiger les spécifications techniques de telle manière à intégrer les 

principaux éléments du règlement de Bois des Alpes. 

  



1.5.2. Accompagnement des opérations pilotes de construction bois 

   



1.5.3. Accompagnement des maîtres d’ouvrage et équipes de 
maîtrise d’œuvre  

 

L’intervention de l’association a consisté à : 

 Intervenir à la demande du maître d’ouvrage pour expliquer la démarche Bois des Alpes et 

le référentiel.  

Certaines collectivités ont souhaité prendre des délibérations pour construire dans le cadre de la 
démarche Bois des Alpes. Il s’agit notamment des communes de Guillestre, de La Motte en 
Champsaur, et de la Communauté de communes Vercors Isère. 

 

 Contact avec l’équipe de maîtrise d’œuvre pour intégrer les éléments conseillés par le 
cabinet juridique dans le dossier de consultation des entreprises pour la partie Bois et 
discussion sur les faisabilités techniques en bois local des éléments prescrits par les Bureaux 
d’études Bois. Sur certains projets des éléments de construction ont été modifiés afin d’être 
réalisés en bois local. 

 Création en accord avec DNV certification, d’un « Accord préalable pour la mise en place 

d’un lot de bois certifié Bois des Alpes à titre expérimental » permettant d’engager les 

entreprises dans la démarche de certification Bois des Alpes en cours de construction. Sur 

ce document figurent les principaux critères du référentiel Bois des Alpes et des 

engagements que doivent respecter les entreprises notamment accepter les audits tests 

dans le cadre de l’élaboration du futur schéma de certification, conserver et être en mesure 

de fournir l’ensemble des documents permettant d’authentifier les spécifications du bois, 

garantir la traçabilité des produits notamment par une séparation physique du lot de bois, 

lors de l’ensemble des étapes de transformation du bois, stockage, transport,…  

 Création d’une convention permettant aux maîtres d’ouvrage de s’engager dans la 

démarche de lancement de la certification Bois des Alpes à titre expérimental et en retour 

de devoir respecter un certain nombre d’obligations en terme de communication externe et 

vis-à-vis de l’association Bois des Alpes au stade important notamment de sélection des 

entreprises, aux étapes de mise en œuvre etc...   

 

1.5.4. Accompagnement des entreprises  

 
L’accompagnement des entreprises a consisté à les informer de la démarche Bois des Alpes 
(transmission du référentiel, modalités de la phase de lancement expérimental qui les engagent 
pour 12 mois, et les modalités d’audit) dans un premier temps aux deux stades de publication du 
Dossier Consultation des Entreprises (DCE), et après sélection des entreprises par le Maître 
d‘ouvrage. 

Au total ce sont 35 entreprises qui ont été sensibilisées en direct, 4 bureaux d’études, et 8 agences 
d’architectes. 

Un second rôle d’accompagnement « technique »  auprès des entreprises : les entreprises 
sélectionnées ne répondaient pas toutes à l’instant « t » aux critères du référentiel mais ont accepté 
de s’engager dans les critères énoncés. Il s’agissait principalement du Marquage CE et des démarches 
d’éco-certification (type Certification PEFC ou équivalent) 
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L’association a pris contact avec plusieurs instituts techniques permettant de former les entreprises à 
ces certifications. Finalement l’offre d’accompagnement de Céribois est apparue comme la plus 
souple avec déplacement au sein de l’entreprise.   

Les projets déjà lancés permettent ainsi d’évaluer concrètement l’impact additionnel de la 
certification Bois des Alpes pour les entreprises engagées dans la conformité au marquage CE et à 
la certification PEFC, lesquels sont des pré-requis pour la certification Bois des Alpes. 

 

 Problèmes techniques soulevés  

Certains projets ont soulevé des problèmes techniques concrets en particulier pour les 
éléments en contrecollé, et lamellé-collé.  

Des contacts ont été pris avec deux entreprises de lamellé collé :  

 Eurolamellé 

 Colladello frères  

Ces deux entreprises souhaitent s’engager dans la démarche de certification Bois des Alpes, mais 
nous ont notifié qu’ils ne trouvaient pas la qualité de sciages auprès des scieurs.  
Les menuiseries ont également posées des problèmes, car il n’existe pas de fabricants de carrelets en 
contrecollé sur  le périmètre de transformation Bois des Alpes. 
L’association Bois des Alpes a prospecté auprès de plusieurs entreprises et organismes, finalement 
l’entreprise Colladello frères  a accepté de fabriquer des carrelets pour menuiseries. L’association 
Bois des Alpes établi les  contacts nécessaires afin qu’ils puissent régler les modalités techniques et 
financières.  

 

1.5.5.  Audits des entreprises  

A ce jour,  4  audits ont été réalisés, mais d’ici la fin de l’année les 20 audits correspondant aux 

opérations pilotes auront été réalisés.  

 Préparation des audits  

Les audits sont réalisés par DNV en collaboration avec l’association Bois des Alpes en charge de 
contacter les entreprises engagées dans les opérations pilotes de construction afin de rappeler les 
engagements d’audits et le processus à suivre. 
Chaque entreprise auditée a reçu un contrat d’audit initial à signer, ainsi que le questionnaire 
d’étude de recevabilité à compléter. 

   

 Document d’audits  

 Les premiers audits ont débouché sur un avis positif, qui a permis la remise du certificat aux 

entreprises ainsi que le rapport d’audit sur lequel apparaissent les observations réalisées par 

l’auditeur ainsi que les critères d’amélioration continue choisi par l’entreprise.  
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1.6. Communication  

 

1.6.1. Mise à jour du site internet pour une utilisation plus 
professionnelle 

http://www.boisdesalpes.net 

 Le site internet construit en 2009 était un premier jet dont le principal objectif était 
d’informer sur l’association, ses missions et la démarche de certification. Nous avions prévu de le 
faire évoluer  vers une utilisation « plus professionnelle » afin notamment de mettre à disposition 
des acteurs volontaires l’ensemble des procédures à suivre pour bénéficier de la certification Bois 
des Alpes. 
 
Dans cet objectif, nous avons retenu : 

- La mise en cohérence de la charte graphique crée avec le nouveau site internet,  

- De faire un audit du site pour identifier les points du site internet favorisant  la 

fréquentation, et pour améliorer l’accès à l’information  

Cet audit de site a été réalisé par l’agence de Graphisme La Cox débouchant sur un projet 
d’amélioration, notamment en terme de perception globale et d’identité,  de navigation & 
localisation, et d’architecture de l’information. 

 Une Réorganisation structurelle et graphique  

(Réalisation confiée à l’agence de graphisme La COX pour l’audit de site et l’application de la 

charte graphique, et VDS pour la partie programmation du site et intégration des éléments)  

Voir ci- dessous le plan du site et les principaux ajouts : 

 

 

http://www.boisdesalpes.net/
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 Réorganisation visuelle de l’ensemble des pages internes 

selon la charte graphique de Bois des Alpes afin de faciliter 

la lecture et de mieux hiérarchiser l’information.  

 

 Nouvelles pages intégrées 

 

 Mise en place d’un blog wordpress pour faciliter la mise en ligne 

d’actualité  

 Ajout d’un annuaire des entreprises certifiées à compléter  

 Ajout d’une page permettant de visualiser les réalisations 

 Ajout d’une page partenaires 



 

Assemblée-Générale de Bois des Alpes – Rapport d’activité 2010 : Bilan du lancement expérimentale de la certification 

 

20 

1.6.2. Création d’un Kit d’exposition Kakémonos 

 L’objectif est de créer un kit d’exposition permettant de disposer d’un visuel pour les 

manifestations et expliquer l’outil certification, les objectifs, les projets. 

Il s’agit de deux PLV quadri recto sur bâche PVC, caisson aluminium de 84 x 200 cm et pochettes de 

transport intégrés. 
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1.7. Etape préparatoire à la définition d’une stratégie marketing  

 Le programme 2010 prévoyait la définition d’une stratégie de communication sur la 
certification Bois des Alpes mais compte tenu de l’investissement nécessaire à la phase de lancement 
expérimental, nous avons décidé  de mener cette mission dans le cadre du programme 2011 afin d’y 
consacrer plus de temps, et d’autre part de s’assurer de la contribution de cabinets spécialistes qui 
possèdent les compétences spécifiques et disposent d’un regard extérieur à la filière bois.  

En  vue d’une consultation en 2011 nous avons missionné le bureau d’étude Degré vert  pour nous 
assister dans l’élaboration du cahier des charges de cette stratégie de communication.  

 
hōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƻǊƳǳƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ  

- Définir précisément les publics cibles  

- Définir la meilleure stratégie de communication pour toucher ces publics  

- Définir le moyen de communication le plus adapté et le message le plus pertinent 

- Communiquer sur les opérations pilotes de construction « Bois des Alpes »  

 
 

1.8. Promotion du concept de valorisation des bois alpins et appui aux 
pôles bois. Aide au regroupement des acteurs et à la création de pôles 
bois basés sur l’interdépendance des acteurs et de leurs activités  

 L’association a pour objectif d’apporter aux acteurs un appui technique aux pôles bois dans 
leur phase de développement afin de promouvoir et développer les processus de la démarche Bois 
des Alpes. Le pôle bois du Trièves est le premier exemple de développement d’initiatives 
conjointes qui a permis la mise en place d’un séchoir à bois (alimenté lui-même par une chaufferie 
bois) auquel il était prévu d’associer une unité de classement mécanique qui permettra de réaliser le 
marquage CE en pleine conformité.  

Des contacts ont eu lieu avec la Société de Valorisation des Bois du Trièves (SVBT) qui participe à la 
démarche de certification Bois des Alpes et en particulier répond aux besoins de séchage des bois 
des projets de construction.  

 

1.9. Suivi de l’étude technique de corrélation 

 La qualification structurelle des bois alpins est un volet essentiel de la démarche Bois des 
Alpes et doit être assurée au plus tôt dans la chaine de transformation.  
 La démarche Bois des Alpes vise à amorcer cette caractérisation de la ressource dès l’amont pour 
assurer la qualité du matériau à l’aval.  
L’étude de corrélation bois ronds-sciages confiée au FCBA a été  amorcée en 2009 et s’est terminée 
début 2011. Le résumé de l’étude permettant de comprendre modalités, objectifs, résultats, sera mis 
en téléchargement sur le site internet, et pourra être distribué  sous format papier lors des réunions 
de présentations plus larges, ou envoyé sous format pdf ou papier aux adhérents de l’association. 
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Plus largement la communication sur ces résultats comprend en particulier :   

- Un article diffusé  sur les sites internet Bois des Alpes + partenaires ainsi que sur des revues 

d’organismes de la filière. 

- Un article scientifique rédigé par le FCBA reprenant  la partie technique pure.  

- Un support de présentation (power point  simplifié à présenter au cours de  réunions d’acteurs 

de la filière (en Rhône-Alpes, et en PACA).  

L’échéancier de ces réunions reste à définir. 

En ce qui concerne le protocole de mesures :  

Les mesures réalisées dans le cadre de cette étude devront être étendues à d’autres territoires et 

d’autres essences du massif. Dans le souci de consolider et d’enrichir cette base technique de 

mesures, nous avons souhaité pourvoir  mettre à disposition des adhérents de Bois des Alpes le 

protocole de mesures utilisé (territoire ou acteurs souhaitant lancer une campagne de mesures).  

Une  « convention de mise à disposition » par l’association Bois des Alpes cadrera les aspects 

confidentialité du protocole, conditions d’exécutions des mesures, diffusion des résultats, et 

agrégation des données.  

 

1.10. Etude d’un prototype de Triomatic Mobile  

 Compte tenu de la non disponibilité du seul outil de classement structurel des bois qui était 

disponible en Savoie, et de l’intérêt de la SVBT reconnu dans le PER  du Trièves (Société de 

Valorisation des Bois du Trièves) de disposer d’une machine de classement, il a été décidé que 

l’association Bois des Alpes porterait le projet d’acquisition d’une machine de classement des bois à 

destination des acteurs alpins,  dans une version mobile en cohérence avec  le programme de 

l’association. Le plan de financement de cette machine bénéficie notamment de l’aide de l’Etat (PER 

Trièves) et des régions Rhône Alpes et Provence Alpes Côte d’Azur. 

L’association Bois des Alpes, en partenariat avec SVBT, a pris contact avec CBS (Concept Bois 

Structure) pour définir les éléments essentiels à la construction d’une « machine de démonstration » 

satisfaisant aux objectifs de qualification structurelle des billons et des débits (marquage CE).  
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Conclusion  
 

Le programme d’action 2010 a permis de poursuivre la concrétisation de la démarche 
avec la finalisation du référentiel et son lancement sur des opérations pilotes de 
construction Bois qui ont émergé et crée un véritable maillage sur les Alpes.  

 
L’année 2010 a donc été une phase clé dans la création de la certification Bois des Alpes,  

avec l’émission des premiers certificats de conformité au référentiel pour les premières 
entreprises auditées. 2010 a rendu la démarche opérationnelle avec la constitution de 
grappe d’entreprises sur les territoires. Au-delà, la démarche Bois des Alpes montre ses 
premiers effets, puisqu’au travers du référentiel les entreprises sont engagées dans la 
conformité au marquage CE, dans la certification PEFC et la mise en place d’une traçabilité 
au sein de l’entreprise, permettant de « tirer vers le haut » la filière bois alpine.  

 
Par ailleurs la réflexion et les démarches engagées pour l’acquisition d’une Triomatic 

Mobile permettra de rendre accessible les mesures de classement structurel par machine 
aux différents acteurs territoriaux sur l’ensemble des Alpes. Cette mise à disposition d’un 
moyen technique mutualisé vient rendre tangible la certification Bois des Alpes auprès de 
tous les acteurs potentiels du massif indépendamment de leur taille.  

 
La concrétisation définitive de la certification passera par la reconnaissance du ministère 

inscrit dans le programme d’action 2011. Phase clé également dans le processus de 
construction et la pérennisation, la définition d’une stratégie marketing permettant de créer 
un véritable plan de communication qui a pour objectif de lancer le « produit certifié Bois 
des Alpes » afin de ne pas laisser s’essouffler la demande et d’augmenter le réseau 
d’entreprises.  

 
Les 20 projets de constructions que nous avons présentés, devront faire l’objet d’une 

réflexion plus large pour d’une part faire un retour sur la certification, et d’autre part, 
réfléchir à une communication sur ce « Réseau de bâtiments en Bois des Alpes. »  
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